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1. Obligations de mise en œuvre

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité
précédente

Évaluation
précédente

Ponctualité
actuelle

Évaluation
actuelle

Observations oDcielles Remarques de la CPC

1.1 Article X Ac-
cord 
(2022)

Rapport de mise en œuvre Session -60j
9/3/2023 C C C C

Reçu 09.03.2023. Toutes sections applicables 
complétées.

1.2 Règlement int. 
(4.1) (2022)

Questionnaire d'application 13/2/2023 C C C C Reçu 13.02.2023 & 22.02.2023. Toutes sec-
tions/questions applicables complétées.

1.3 CS04 (111) (-
2021)

Rapport national scienti7que 20/11/2022 C C C C Reçu 1,.11.2022

1.4 Commission 
(S1,5 à2) 
(2022)

Réponse 8 la lettre de commentaires 9/3/2023 C C C C Reçu 13.09.2022. Avait f problèmes de con-
Iormité5 tous répondus.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 1 / 28



[OTC-2023-CoC20-CR16F]ê 

2. Standards de gestion

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité 
précédente

Évaluation
précédente

Ponctualité 
actuelle

Évaluation 
actuelle

Observations oDcielles Remarques de la CPC

2.1 Rés. 19/04 
(11.c & 1,.c) 
(2022)

Certi7cat immatriculation et autori-
sation de phc:er/transborder valide 
8 bord

13/2/2023 C C C C [OTC-2021-CoC1f-CR16. RéIérence juridique’ 
lLArticle 9(4) de la Réglementation des licences5 
approuvée en vertu de lLarticle 3 de la Moi sur les 
phc:es des ;aldives à/f,. 

2.2 Rés. 19/04 
(1f) (2022)

;arquage des navires 9/3/2023 C C C C [OTC-2022-CoC19-CR16. RéIérence juridique’ 
lLArticle 2 de la Moi ;aritimeN Article 3.2 de la 
Réglementation ;aritime N Article 20 de la Ré-
glementation de la phc:e 8 la palangre pour 
lL[RCS.

2.3 Rés. 19/04 
(19.a & b) (-
2022)

;arquage des engins 9/3/2023 DA DA D/A D/A Aucun navire de phc:e n'a utilisé d'engins de 
phc:e passiIs ’ palangre dérivante et 7let mail-
lant dérivant.

2.4 Rés. 19/04 
(20) (2022)

Mivre de phc:e 8 bord5 relié5 pages 
numérotées consécutivement5 12 
mois d'enregistrement

9/3/2023 C C C C A indiqué journaux de pêche à bord.

2.à Rés. 19/04 
(6) (2022)

Autorisation ozcielle de phc:e (AT]) 
en de:ors de la juridiction nationale

13/2/2023
xepuis 
1à/02/2014

C C C C ;ise 8 jour reçue 01.04.2020’ pour autorité 
compétente5 modèle AT] et T&C5 cac:et oI-
7ciel. Aucune mise 8 jour reçue en 2022. 
RéIérence juridique ’ Moi sur les phc:es des 
;aldives - Article 36 (a) xélivrance de licences’ 
Ma phc:e doit htre entreprise dans les Pones 
maritimes des ;aldives en vertu d'une licence 
délivrée en vertu de la présente loi et du règle-
ment pris en vertu de cette loi.

2.6 Rés. 19/04 
(3.b & c) (-
2022)

Duméro O;[ pour les navires éligi-
bles

13/2/2023
xepuis 
01/01/2016

C C C C A 34 navires éligibles sur le registre des 
navires autorisés et 34 avec numéros O;[. A 
1036 navires non éligibles dans le registre des 
navires autorisés et a signalé fà, navires non 
éligibles.

2., Mivres de phc:e nationauH ozciels 13/2/2023 C C C C

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 2 / 28
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Rés. 1à/01 
(4) (2022)

xepuis 
1à/02/2016

Reçu 19.0f.201à pour MM/JoM/Zandline. Eour-
nal de phc:e déclaré pour les navires de moins 
de 24 mètres opérant dans la Kôô (Res 1à/01 
para 11).

2.f Rés. 1,/0, 
(2) / JAy’ 
12/12 (2) (-
2022)

[nterdiction des grands 7lets mail-
lants dérivants Pone CTO[

9/3/2023 C C C C Reçu 14.02.2023. [nterdit depuis 19f65 par 
loi nationale. RéIérence juridique’ Moi sur les 
phc:es des ;aldives. 

2.9 Rés. 1,/0, 
(6) / JAy’ 
12/12 (à) (-
2022)

Actions SCS pour grands 7lets mail-
lants dérivants dans la Pone CTO[

9/3/2023 DA DA C  C  Reçu le 09.02.2023. Actions SCS s'appliquent 
auH navires pavillon & étrangers’ Contrâle 
navires pavillon lors de la délivrance des li-
cences5 [nspection en mer (Kôô) des navires 
étrangers & du pavillon5 [nspection au port des 
navires du pavillon & étrangers. Contrâle/in-
terdiction de l'importation 8 grande éc:elle de 
7lets dérivants & de la vente. RéIérence ju-
ridique’ Moi sur la phc:e des ;aldives - Ar-
ticle 2, - TGpes de phc:e interdits dans les 
Pones maritimes des ;aldives (a) Jhc:e 8 la 
senne coulissanteN (b) Jhc:e au 7let maillantN 
(c) Jhc:e au c:alutN d) Jhc:e au 7let 8 l'eHcep-
tion de la phc:e 8 l'appYt et de la phc:e pour la 
consommation personnelle.  

2.10 Rés. 19/02 
(21) & 19/04 
(19.c) (2022)

;arquage des xCJ 13/2/2023
xepuis 
31/12/2013

DA DA D/A D/A ôn 2022 5 aucun senneur/navire de ravitaille-
ment n'a utilisé de xCJ

2.11 Rés. 19/02 
(12) (2023)

Jlan de gestion des xCJ 13/2/2023
xepuis 
31/12/2013

DA DA D/A D/A Jour 20235 aucun senneur/navire de ravitaille-
ment ne sera enregistré dans le Registre CTO[ 
des navires autorisés et phc:ant sur des dis-
positiIs de concentration de poissons déri-
vants.

2.12 Rés. 19/02 
(16) (2022)

Rapport dLavancement sur la mise en 
œuvre du plan de gestion des xCJ

13/2/2023 DA DA D/A D/A ôn 20225 aucun senneur/navire de ravitaille-
ment n'est inscrit sur le Registre CTO[ des 
navires autorisés et phc:e sur des dispositiIs 
de concentration de poissons dérivants. Aucun 
plan de gestion des xCJ 2022 n'a été mis en 
œuvre & soumis au Secrétariat de la CTO[.

2.13 Rés. 16/0, 
(1&2) (2022)

[nterdiction des lumières arti7cielles 
de surIace et immergées pour attirer 
des poissons

13/2/2023
xepuis 
2,/09/2016

C C C C [nterdit par Règlement des phc:es t:onières 
(R-139/2022) Art 16 Obligations pour l'attribu-

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 3 / 28
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tion de licences en App3 (pas Iourni en anglais 
ni en Irançais)

2.14 Rés. 16/0f 
(1) (2022)

[nterdiction des aéroneIs & vé:icules 
aériens sans pilote

13/2/2023
xepuis 
2,/09/2016

C C C C [nterdit depuis 2019 en vertu du Règlement 
général sur les phc:es (2020-R,à)5 art.12

2.1à Rés. 21/01 
(1à) (2021)

CJC assujetties 8 réductions de 
captures5 eHcédent de captures’ rap-
port sur mesures recti7catives pour 
respecter niveauH de captures pre-
scrits

9/3/2023 DA DA D/A D/A Ma réduction des captures dLalbacore ne sLap-
plique pas.

2.16 Rés. 21/01 
(12) / O;D 
[xD [RD ;xÉ 
SO;’ 19/01 
(12) / [Dx’ 
1f/01 (,)  (-
2022)

Rapport sur mét:odes pour réaliser 
les réductions de captures de °]T

9/3/2023 C C C  C  ;ét:ode pour réaliser les réductions de cap-
ture d'albacore est la réduction de lLeIIort de 
phc:e.  

2.1, Rés. 21/01 
(20) / O;D 
[xD [RD ;xÉ 
SO;’ 19/01 
(1f) (2023)

Senneur servis par navires ravi-
tailleurs en 2023

Avant 
1/1/2023

DA DA D/A  D/A  Aucun navire senneur (JS) et aucun navire rav-
itailleur (SJ) dans le Registre des navires au-
torisés de la CTO[. RéIérence juridique ’ Moi sur 
les phc:es des ;aldives - Article 2, (a) TGpes 
de phc:e interdits dans les Pones maritimes 
des ;aldives. Mes tGpes de phc:e suivants sont 
interdits dans les Pones maritimes des ;al-
dives. (a) Jhc:e 8 la senne coulissante.  

2.1f Rés. 21/01 
(1f) / O;D 
[xD [RD ;xÉ 
SO;’ 19/01 
(16) / [Dx’ 
1f/01 (3c)-

   (2022)

ïtat/Jlan de réduction de lLutilisation 
des navires ravitailleurs

9/3/2023 DA DA D/A    D/A    D/A    

2.19 Rés. 21/01 
(à-1à) / O;D 
[xD [RD ;xÉ 
SO;’ 19/01 
(à-1à)  / [Dx’ 
1f/01 (3-6)-

  (2021)

Mimites de captures - Captures nom-
inales de °]T en 2021 

9/3/2023
xepuis 
03/10/201,

C C D/A    D/A    Ma réduction des captures dLalbacore ne sLap-
plique pas.    

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 4 / 28
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2.20 Rés. 21/01 
(21-24) / 
O;D [xD 
[RD ;xÉ 
SO;’ 19/01 
(20/23)  (-
2022)

]ilet maillant5 rapport sur niveau 
de mise en œuvre des paragrap:es 
21-23

9/3/2023 DA DA D/A  D/A Reçu le 0,.03.2023. Aucun navire de phc:e au 
7let maillant inscrit sur le Registre CTO[ des 
navires autorisés en 2022. 

2.21 Rés. 1f/0, 
(1) (2022)

Rapport sur les mesures prises pour 
mettre en œuvre les obligations de 
déclaration des donnés de captures

9/3/2023 C C C C Reçu le 09.03.2023 e-;AR[S. Actions détaillées 
dans [OTC-2023-CoC20-[R16.

2.22 Rés 11/02 (6) 
(2022)

Rapport sur les observations de 
bouées océanograp:iques endom-
magées

9/3/2023 C C C C Reçu le 0,.03.2023. Rapport Dul - Aucun rap-
port reçu des navires de phc:e sous pavillon en 
2022.

2.23 Rés 11/02 (2) 
(2022)

[nterdiction de phc:er intention-
nellement dans un raGon de 1 mille 
nautique autour5 ou dLinteragir avec5 
une bouée océanograp:ique

13/2/2023
xepuis 2011

C C C C [nterdit par la loi nationale. RéIérence ju-
ridique Iournie ’ Règlement sur la gestion de 
la phc:e au t:on auH ;aldives (Règlement n  
2022/R-139). Traduction dans une langue oI-
7cielle de la CTO[ en cours. M'Art.16 du Rè-
glement n 2022/R-139 sur les eHigences en 
matière de licences5 interdit la phc:e dans un 
raGon de 1 mille autour d'une bouée de don-
nées.

2.24 Rés 11/02 (3) 
(2022)

[nterdiction de remonter 8 bord une 
bouée océanograp:ique

13/2/2023
xepuis 2011

C C C C [nterdit par le Règlement sur la gestion de la 
phc:e au t:on auH ;aldives (Règlement n  
2022/R-139). Traduction dans une langue oz-
cielle de la CTO[ en cours. TeHte de l'Art.16 ou 
du Règlement n 2022/R-139 sur les eHigences 
en matière de licences5 interdit ’ la phc:e dans 
un raGon de 1 mille autour d'une bouée de don-
nées N attac:er le navire ou tout engin de phc:e 
8 la bouée de données ou au cordage de la 
bouée de données5 etN couper le cordage de 
la bouée de données et/ou causer des dom-
mages 8 une bouée de données. Mes ;al-
dives déclarent que l'interdiction d'embarquer 
une bouée de données est incluse dans l'inter-
diction d'endommager une bouée de données. 
Me règlement devrait htre modi7é pour réduire 

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 5 / 28
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l'ambiguVté et transposer ezcacement l'inter-
diction.

2.2à Rés. 13/04 
(2) (2022)

[nterdiction de caler volontairement 
une senne coulissante autour dLun 
cétacé

13/2/2023
xepuis 2013. 
Jour JS

DA DA D/A D/A Reçu 14.02.2023. D'a pas de senneurs opérant 
dans la Pone de compétence de la CTO[.–

2.26 Rés. 13/0à 
(2) (2022)

[nterdiction de caler volontairement 
une senne coulissante autour dLun 
requin-baleine

13/2/2023
xepuis 2013. 
Jour JS

DA DA C C [nterdit par ]is:eries Act oI t:e ;aldives Art 
2, & Règlement général des phc:es (Do’ 
R-,à/2020) Art 1,(a)

2.2, Rés. 19/03 
(2) (2022)

[nterdiction de caler engin de phc:e 
sur des raies ;obulidae

13/2/2023
xepuis 2019. 
Tous engins

C C C C [nterdit depuis 2003. RéI. juridique ’ Règlement 
général sur les phc:es (2020-R,à) Art 1,a Ap-
pendiH 2

2.2f Rés. 19/04 
(11&12) (-
2022)

Rapport sur l'eHamen des actions et 
mesures internes de l'ïtat du pavil-
lon5 des actions punitives et des 
sanctions 8 l'encontre des navires 
battant pavillon sur le RA>

9/3/2023 û û C C Reçu le 09.03.2023. A procédé 8 eHamen des 
actions/mesures internes5 des actions puni-
tives & des sanctions. Rapport Iourni pour tous 
les paragrap:es 11.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 6 / 28
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3. xéclarations concernant les navires

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité 
précédente

Évaluation 
précédente

Ponctualité 
actuelle

Évaluation 
actuelle

Observations oDcielles Remarques de la CPC

3.1 Rés. 10/0f (1) 
(2022)

Miste des navires en activité 1à/2/2023 C C C C Reçu 13.02.2023. A 10,0 navires sur le Reg-
istre des navires autorisés et ,36 navires
actiIs en 2022.

3.2 Rés. 19/0, (f) 
(2022)

xétails des accords dLaIIrètement5 
captures5 eIIort5 couverture obser-
vateur (JC aIIrétante)

2f/2/2023 DA DA D/A D/A A con7rmé quLil nLG a pas dLaccord dLaIIrète-
ment en 2022.

3.3 Rés. 19/0, 
(4.1) (2022)

[nIormation sur détails des accords 
dLaIIrètement et détails des navires 
(JC aIIrétante)

13/2/2023
Sous 1à jours 
avant la phc:e

DA DA D/A D/A Reçu 22.02.2023. A con7rmé quLil nLG a pas 
dLaccord dLaIIrètement en 2022.

3.4 Rés. 19/0, 
(4.2) (2022)

Consentement5 mesures5 consente-
ment 8 appliquer ;CÉ CTO[ (CJC du 
pavillon)

13/2/2023
Sous 1à jours 
avant la phc:e

DA DA D/A D/A Reçu 22.02.2023. A– con7rmé qu'il n'G a pas 
d'aIIrètement de navire ni d'accord d'aIIrète-
ment en 2022.

3.à Rés. 19/0, (6) 
(2022)

xébut5 suspension5 reprise et 7n 
opérations de phc:e de lLaccord 
dLaIIrètement

13/2/2023
xepuis 201f

DA DA D/A D/A Reçu 22.02.2023. A– con7rmé qu'il n'G a pas 
d'aIIrètement de navire ni d'accord d'aIIrète-
ment en 2022.

3.6 Rés. 19/04 (3) 
(2022)

Miste des navires autorisés (24 m ou 
plus de longueur :ors-tout)

13/2/2023
xepuis 
01/0,/2003

C C C J/C xernière mise 8 jour en 2022 2à.12–N Avait 424 
navires < 24m sur le registre des
navires autorisés. [nIormations non Iournies 
selon la norme CTO[–N Mes ;aldives
mettent régulièrement 8 jour leur registre des 
navires autorisés5 mais il manque encore des 
inIormations obligatoires concernant les dé-
tails de l'opérateur (61)5 les détails du béné-
7ciaire eIIectiI (6à)5 les détails de la société 
(6à)5 le volume total de la cale 8 poisson (162)5 
la période d'autorisation obsolète. (fà)5 p:o-
tograp:ies –(91).

Me sGstème d'inIormation sur les 
phc:es (][S) des ;aldives ne dis-
posait pas auparavant d'un mécan-
isme établi pour collecter le vol-
ume total des cales 8 poisson des 
navires de phc:e autorisés. Dous 
avons intégré cette Ionction dans le 
][S en ao¨t 2022 et avons commu-
niqué ces inIormations au secré-
tariat dans le Iormat spéci7é depuis 
lors. Toutes les autres inIormations 
requises sur les navires de phc:e 
autorisés (c'est-8-dire des inIorma-
tions sur l'opérateur5 le béné7ciaire 

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 7 / 28
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eIIectiI et l'entreprise5 ainsi que la 
période d'autorisation et les p:o-
tograp:ies) avaient été régulière-
ment communiquées par courrier 
électronique au Secrétariat.

Mes ;aldives travaillent également 
avec le Secrétariat pour retirer les 
navires qui ne sont pas en activité 
de la liste du registre des navires 
autorisés.

3., Rés. 19/04 (3) 
(2022)

Miste des navires autorisés (moins 
de 24 m MZT5 opérant :ors de la Kôô 
de leur état du pavillon)

13/2/2023
xepuis 
01/0,/2006

C C C J/C xernière mise 8 jour en 2022 2à.12–N Avait 641 
navires ´24m sur le registre des
navires autorisés. [nIormations non Iournies 
selon la norme CTO[–N Mes ;aldives mettent 
régulièrement 8 jour leur registre des navires 
autorisés5 mais il manque encore des inIor-
mations obligatoires concernant les détails 
de l'opérateur (31,)5 les détails du béné7ciaire 
eIIectiI (219)5 les détails de la société (292)5 
le volume total de la cale 8 poisson (440)5 la 
période d'autorisation obsolète. (34,)5 p:o-
tograp:ies (44,).

Mes ;aldives n'autorisent pas les 
navires de phc:e titulaires d'une li-
cence de toute taille 8 opérer en de-
:ors de la Kôô maldivienne et lors 
du remplissage de ce segment du 
questionnaire de conIormité5 nous 
avons coc:é l'option %DBest pas 
aplicable% et Iourni la réIérence lé-
gale 8 cette eHigence. Comme cela 
avait été signalé précédemment au 
CoC5 ces navires (navires ´24 m5 
opérant 8 l'intérieur de la Kôô) sont 
enregistrés dans le registre des 
navires autorisés en raison des eHi-
gences des ïtats du marc:é.

3.f Rés. 14/0à (1) 
(2022)

Miste des navires étrangers au-
torisés dans la Kôô

1à/2/2023
xepuis 
01/0,/2006

DA DA D/A D/A Reçu 14.02.2023. D'autorise pas les navires 
battant pavillon étranger 8 phc:er dans la Kôô 
les espèces gérées par la CTO[ dans la Pone de 
compétence de la CTO[ en 2022.

3.9 Rés. 14/0à (6) 
(2022)

Davires étrangers auHquels une li-
cence a été reIusée

1à/2/2023
xepuis 
01/0,/2006

DA DA D/A D/A Reçu 14.02.2023. D'autorise pas les navires 
battant pavillon étranger 8 phc:er dans la Kôô 
les espèces gérées par la CTO[ dans la Pone de 
compétence de la CTO[ en 2022.

3.10 Rés. 14/0à 
(3&à) (2022)

[nIormations sur les accords dLac-
cès

13/2/2023
xepuis 
26/02/201à

DA DA D/A D/A Reçu 14.02.2023. Aucun accord CJC-CJC en 
2022. D'autorise pas les navires battant pavil-
lon étranger 8 phc:er dans la Kôô les espèces 

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 8 / 28
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gérées par la CTO[ dans la Pone de compétence 
de la CTO[ en 2022.

3.11 Rés. 14/0à 
(,5f) (2022)

Micence de phc:e ozcielle de lLïtat 
câtier

13/2/2023
xepuis 
14/01/2014

DA DA D/A D/A Reçu 14.02.2023. D'autorise pas les navires 
battant pavillon étranger 8 phc:er dans la Kôô 
les espèces gérées par la CTO[ dans la Pone de 
compétence de la CTO[ en 2022.

3.12 Rés. 21/01 
(26) (2022)

Miste des navires aGant phc:é lLalba-
core

1à/2/2023 û û C C req.complianceObservation.Ir

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 9 / 28
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4. SGstème de surveillance des navires

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité 
précédente

Évaluation 
précédente

Ponctualité 
actuelle

Évaluation 
actuelle

Observations oDcielles Remarques de la CPC

4.1 Rés. 1à/03 (1) 
(2022)

Adoption dLun SSD pour tous les 
navires de plus de 24m de MZT5 et 
des navires moins de 24m MZT qui 
opèrent dans les eauH :ors de la Kôô 
de leur ïtat du pavillon

13/2/2023
xepuis 
01/0,/200,

C JC C C SSD adopté. 100 k < Couverture ,à k5 3,à 
navires5 en 2022. RéIérence juridique’ Ré-
glementation révisée de la phc:e au t:on. 
[OTC-2022-SC2à-DR16 ’ Me sGstème de surveil-
lance des navires continue d'htre amélioré en 
remplaçant les anciennes unités par des mod-
èles plus récents dotés de Ionctionnalités sup-
plémentaires. M'installation des sGstèmes >;S 
8 bord des 3,3 navires requis est presque ter-
minée avec moins de 40 navires restants. Ma 
réglementation révisée sur la phc:e au t:on 
oblige désormais les navires qui répondent au 
critère 8 installer des sGstèmes >;S.

4.2 Rés. 1à/03 
(12) (2021)

Rapport sur la mise en oeuvre et dé-
Iaillances tec:niques des SSD

30/6/2022 C C C C Reçu 30.06.2022. Jannes tec:niques sig-
nalées’ 6

4.3 Rés. 1à/03 (2) 
(2021)

Jlan de mise en œuvre du SSD 13/2/2023
xepuis 
30/04/2016

C C D/A D/A SSD adopté et 100 k < Couverture ,à k.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 10 / 28
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à. Statistiques obligatoires û CJC ïtat du pavillon

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité 
précédente

Évaluation 
précédente

Ponctualité 
actuelle

Évaluation 
actuelle

Observations oDcielles Remarques de la CPC

Captures nominales

à.1 Rés. 1à/02 (1 
to ,)5 1f/0à 
(f)5 1f/0, (4)5 
19/02 (45 22 & 
24) (2021)

Jhc:eries câtières 30/6/2022 M C C J/C Reçu 29.06.2022 N xonnées partiellement 
soumises auH normes de la CTO[N ôspèces de 
porte-épées reportées agrégées.

à.2 Rés. 1à/02 (1 
to ,)5 1f/0à 
(f)5 1f/0, (4)5 
19/02 (45 22 & 
24) (2021)

Jhc:eries de surIace’ JS5 ºº5 ÉD 30/6/2022 M C C C Reçu 29.06.2022 N xonnées soumises auH 
normes de la CTO[.

à.3 Rés. 1à/02 (1 
to ,)5 1f/0à 
(f)5 1f/0, (4)5 
19/02 (45 22 & 
24) (2021)

Jhc:eries palangrières 30/6/2022
- -

D/A D/A Aucun palangrier dans le Registre CTO[ des 
navires autorisés en 2021.

à.4 Rés. 1à/02 (1 
to ,)5 1f/0à 
(f)5 1f/0, (4)5 
19/02 (45 22 & 
24) (2021)

Rejets 30/6/2022 û û M D/C [nIormations obligatoires non Iournies.

à.à Rés. 1à/02 (1 
to ,)5 1f/0à 
(f)5 1f/0, (4)5 
19/02 (45 22 & 
24) (2021)

Rapport sur la matrice de captures 
nulles

30/6/2022 C C C C Reçu 29.06.2022 N xonnées soumises auH 
normes de la CTO[.

Prises et effort

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 11 / 28
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à.6 Rés. 1à/02 (1 
to ,)5 1f/0à 
(f)5 1f/0, (4)5 
19/02 (45 22 & 
24) (2021)

Jhc:eries câtières 30/6/2022 C JC C J/C Reçu 29.06.2022 N xonnées partiellement 
soumises auH normes de la CTO[N ôspèces de 
porte-épées reportées agrégées.

Avec les rapports de journal de 
bord actuels pour ZM et TM;ô5 
toutes les espèces de poissons 
porte-épée sont enregistrées dans 
un seul enregistrement. Jar con-
séquent5 nous ne disposons pas 
de données désagrégées au niveau 
des espèces pour les espèces 
porte-épée. Cependant5 dans la ma-
trice des captures nulles5 nous 
avons indiqué que toutes les es-
pèces de porte-épée sont positives. 
Ceci est basé sur nos données 
d'éc:antillonnage de débarquement 
de porte-épée car nous avons ob-
servé le débarquement de toutes les 
espèces de porte-épée.

à., Rés. 1à/02 (1 
to ,)5 1f/0à 
(f)5 1f/0, (4)5 
19/02 (45 22 & 
24) (2021)

Jhc:eries de surIace’ JS5 ºº5 ÉD 30/6/2022 C JC C C Reçu 29.06.2022 N xonnées soumises auH 
normes de la CTO[.

à.f Rés. 1à/02 (1 
to ,)5 1f/0à 
(f)5 1f/0, (4)5 
19/02 (45 22 & 
24) (2021)

Jhc:eries palangrières 30/6/2022 DA DA D/A D/A Aucun palangrier dans le Registre CTO[ des 
navires autorisés en 2021.

Fréquences de tailles

à.9 Rés. 1à/02 (1 
to ,)5 1f/0à 
(f)5 1f/0, (4)5 
19/02 (45 22 & 
24) (2021)

Jhc:eries câtières 30/6/2022 C JC C J/C Reçu 29.06.2022 N xonnées partiellement 
soumises auH normes de la CTO[N ;oins 
de 1 poisson par tonne pour certaines es-
pèces/phc:eries.

Mes ;aldives mettent en œuvre 
un programme d'éc:antillonnage de 
taille sur les principauH sites de 
débarquement commerciauH eH-
ploités par les principauH transIor-
mateurs et eHportateurs de poisson 
du paGs. xe plus5 les observateurs 
scienti7ques Iournissent également 

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 12 / 28
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des données provenant de voGages 
et de visites de sites de débar-
quement menée par des observa-
teurs. ;algré ces eIIorts5 il est diI-
7cile d'atteindre l'eIIort d'éc:antil-
lonnage requis de 1 poisson/tonne 
et d'autres strati7cations de don-
nées requises par la résolution. Mes 
;aldives s'eIIorcent d'améliorer la 
couverture de l'éc:antillonnage en 
augmentant le nombre d'éc:antil-
lonneurs et de sites.

à.10 Rés. 1à/02 (1 
to ,)5 1f/0à 
(f)5 1f/0, (4)5 
19/02 (45 22 & 
24) (2021)

Jhc:eries de surIace’ JS5 ºº5 ÉD 30/6/2022 C JC C J/C Reçu 29.06.2022 N xonnées partiellement 
soumises auH normes de la CTO[N ;oins 
de 1 poisson par tonne pour certaines es-
pèces/phc:eries.

Mes ;aldives mettent en œuvre 
un programme d'éc:antillonnage de 
taille sur les principauH sites de 
débarquement commerciauH eH-
ploités par les principauH transIor-
mateurs et eHportateurs de poisson 
du paGs. xe plus5 les observateurs 
scienti7ques Iournissent également 
des données provenant de voGages 
et de visites de sites de débar-
quement menée par des observa-
teurs. ;algré ces eIIorts5 il est diI-
7cile d'atteindre l'eIIort d'éc:antil-
lonnage requis de 1 poisson/tonne 
et d'autres strati7cations de don-
nées requises par la résolution. Mes 
;aldives s'eIIorcent d'améliorer la 
couverture de l'éc:antillonnage en 
augmentant le nombre d'éc:antil-
lonneurs et de sites.

à.11 Rés. 1à/02 (1 
to ,)5 1f/0à 
(f)5 1f/0, (4)5 
19/02 (45 22 & 
24) (2021)

Jhc:eries palangrières 30/6/2022 DA DA D/A D/A Aucun palangrier dans le Registre CTO[ des 
navires autorisés en 2021.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 13 / 28
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Qispositifs de concentration de poissons (QCP)

à.12 Rés. 1à/02 (1 
to ,)5 1f/0à 
(f)5 1f/0, (4)5 
19/02 (45 22 & 
24) (2021)

Davires auHilaires 30/6/2022 DA DA D/A D/A Aucun navire de ravitaillement dans le Registre 
CTO[ des navires de phc:e en 2021.

à.13 Rés. 1à/02 (1 
to ,)5 1f/0à 
(f)5 1f/0, (4)5 
19/02 (45 22 & 
24) (2021)

Eours de mer des navires auHiliaires 30/6/2022 DA DA D/A D/A Aucun navire de ravitaillement dans le Registre 
CTO[ des navires de phc:e en 2021.

à.14 Rés. 1à/02 (1 
to ,)5 1f/0à 
(f)5 1f/0, (4)5 
19/02 (45 22 & 
24)  (2021)

xCJ déploGés par tGpes 30/6/2022 DA DA D/A D/A Aucun navire de ravitaillement/senneur ne 7g-
ure dans le registre des navires de phc:e de la 
CTO[ en 2021.

à.1à Rés. 19/02 
(4.24) (2022)

Dombre de xCJ actiIs Avant le 1er 
du mois

DA DA D/A D/A Aucun navire de ravitaillement/senneur ne 7g-
ure dans le registre des navires de phc:e de la 
CTO[ en 2021.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 14 / 28
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6. ;ise en place de mesures dLatténuation et prises accessoires dLespèces :ors du mandat 
de la CTO[

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité 
précédente

Évaluation 
précédente

Ponctualité 
actuelle

Contenu 
actuel

Observations oDcielles Remarques de la CPC

6.1 Rés. 1,/0à (6) 
(2021)

xonnées de captures nominales de 
requins

30/6/2022 DA DA D/A D/A Aucune inIormation Iournie. 
[OTC-2022-SC2à-DR16 ’ Mes ;aldives im-
posent une interdiction de phc:er les requins et 
ne retiennent donc les requins capturés dans 
aucune des phc:eries. Toutes les espèces de 
requins sont protégées en vertu du règlement 
général sur la phc:e R-,à/2020 qui a été pro-
mulgué en 2020. Récolter5 conserver 8 bord5 
stocîer 8 bord5 transborder5 transporter vers 
une installation de débarquement ou débar-
quer toute espèce protégée en vertu du règle-
ment général sur la phc:e est interdit.

6.2 Rés. 1,/0à (6) 
(2021)

xonnées de prises-et-eIIort de re-
quins

30/6/2022 DA DA D/A D/A Aucune inIormation Iournie. 
[OTC-2022-SC2à-DR16 ’ Mes ;aldives im-
posent une interdiction de phc:er les requins et 
ne retiennent donc les requins capturés dans 
aucune des phc:eries. Toutes les espèces de 
requins sont protégées en vertu du règlement 
général sur la phc:e R-,à/2020 qui a été pro-
mulgué en 2020. Récolter5 conserver 8 bord5 
stocîer 8 bord5 transborder5 transporter vers 
une installation de débarquement ou débar-
quer toute espèce protégée en vertu du règle-
ment général sur la phc:e est interdit.

6.3 Rés. 1,/0à (6) 
(2021)

xonnées de Iréquences de tailles 
des requins

30/6/2022 DA DA D/A D/A Aucune inIormation Iournie. 
[OTC-2022-SC2à-DR16 ’ Mes ;aldives im-
posent une interdiction de phc:er les requins et 
ne retiennent donc les requins capturés dans 
aucune des phc:eries. Toutes les espèces de 
requins sont protégées en vertu du règlement 
général sur la phc:e R-,à/2020 qui a été pro-
mulgué en 2020. Récolter5 conserver 8 bord5 
stocîer 8 bord5 transborder5 transporter vers 
une installation de débarquement ou débar-
quer toute espèce protégée en vertu du règle-
ment général sur la phc:e est interdit.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 15 / 28
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6.4 Rés. 1,/0à (3) 
(2022)

[nterdiction découpe des nageoires 
de requins

13/2/2023
xepuis 
03/10/201,

C C C C Reçu 14.02.2023. [nterdit par la loi nationale. 
RéIérence légale–’ Règlement général sur la 
phc:e (n –R-,à/2020)

6.à Rés. 12/09 (2) 
(2022)

[nterdiction des captures de tous 
les requins-renards de la Iamille des 
Alopiidæ

13/2/2023
xepuis 
0,/0,/2010

C C C C [nterdit depuis 2010. RéI. juridique ’ Règlement 
général sur les phc:es (2020-R,à) Art. 1,(a) et 
Appendice 2

6.6 Rés. 13/06 (3) 
(2022)

[nterdiction des captures des re-
quins océaniques (Carcharhinus 
longimanus)

13/2/2023
xepuis 
14/0f/2013

C C C C [nterdit depuis 2010. RéI. juridique ’ Règlement 
général sur les phc:es (2020-R,à) Art. 1,a & 
Appendice 25 et les termes et conditions de 
lLautorisation (du 01.04.2020)

6., Rés. 19/03 (3) 
(2022)

[nterdiction de conserver 8 bord5 
transborder5 débarquer5 stocîer des 
Mobulidae

13/2/2023
xepuis 
29/10/2019

C C C C [nterdit depuis 2010. RéI. juridique ’ Règlement 
général sur les phc:es (2020-R,à) Art. 1,(a) et 
Appendice 2

6.f Rés. 19/03 (à5 
AnneHe 1) (-
2022)

[nterdiction de gaIIer5 soulever par 
les Ientes branc:iales/spiracles5 
percer des trous 8 travers le corps 
des raies. Obligation de libèrer vi-
vantes5 application des procédures 
de manipulation des Mobulidae

13/2/2023
xepuis 
29/10/2019

C C C C RéI. juridique ’ Règlement général sur les 
phc:es (2020-R,à) Art. 1,(a) et Appendice 2. 
Aucune réIérence auH procédures de traite-
ment des remises 8 l'eau vivantes dans l'an-
neHe 1 de la résolution 19/03 de la CTO[ qui 
doivent htre mises en œuvre et suivies conIor-
mément au para. à de la Résolution.

6.9 Rés. 12/04 (à) 
(2022)

Rapport sur avancement de lLappli-
cation de Rés. 12/04

9/3/2023
xepuis 
29/10/2019

C C C C Reçu le 09.03.2023. Rapport sur l'état 
d'avancement de la mise en œuvre de la ré-
solution 12/04 ainsi que de la directive de la 
]AO entièrement complétées pour toutes les 
sections applicables.

6.10 Rés. 12/04 (3) 
(2021)

xonnées sur les interactions avec 
tortues marines

30/6/2022
xepuis 
29/10/2019

C C C C Reçu 22.11.2022 N [OTC-2022-SC2à-DR16 N 
xonnées soumises auH normes de la CTO[.

6.11 Rés. 12/04 (f) 
(2022)

Jalangrier possède & emploie 
coupe-lignes & dégorgeoirs 8 bord

13/2/2023
xepuis 
06/0f/2009

C C D/A D/A Aucun MM opérant dans la Pone de compétence 
de la CTO[ en 2022 

6.12 Rés. 12/04 (9) 
(2022)

Senneur possède & emploie sal-
abres 8 bord

13/2/2023
xepuis 
06/0f/2009

DA DA C C [nterdit par la loi sur les phc:es des ;aldives 
Art. 2,(a). Aucun senneur inscrit au Registre 
CTO[ des navires autorisés ou actiI

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 16 / 28
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6.13 Rés. 12/06 (1 
& 2) (2021)

xonnées sur les interactions oiseauH 
de mer

30/6/2022
xepuis 
06/0f/2009

DA DA D/A D/A Aucun palangrier dans le Registre CTO[ des 
navires autorisés en 2021.

6.14 Rés. 12/06 (à) 
(2022)

;ise en place de mesures dLatténu-
ation au sud des 2àUS

13/2/2023
xepuis 
01/11/2010

DA DA D/A D/A Aucun palangrier actiI depuis 2019.

6.1à Rés. 13/04 (,) 
(2021)

xonnées sur les interactions avec 
les cétacés

30/6/2022
(Tous engins)

C C C C Reçu le 22.11.2022–N ôHempté de déclara-
tion 8 la CTO[5 dispose d'une législation 
nationale pour la protection des cétacés. 
[OTC-2022-SC2à-DR16 ’ Rapport nul5 toutes les 
baleines et tous les daup:ins sont protégés par 
la loi auH ;aldives et leurs interactions avec 
les phc:eries sont minimes. Aucune réIérence 
juridique Iournie.

6.16 Rés. 13/04 (f) 
(2022)

Cas dLencerclement dLun cétacé 9/3/2023
(Jour JS)

DA DA D/A D/A ôn 20225 aucun navire de phc:e 8 la senne 
coulissante n'opérait dans la Pone de compé-
tence de la CTO[.

6.1, Rés 13/0à (,) 
(2021)

xonnées sur les interactions avec 
les requins-baleines

30/6/2022
(Tous engins)

C C C C Reçu le 22.11.2022–N ôHempté de déclara-
tion 8 la CTO[5 dispose d'une législation na-
tionale pour la protection des requins baleines. 
[OTC-2022-SC2à-DR16 ’ Rapport nul5 Mes re-
quins baleines sont protégés auH ;aldives. 
Aucune des phc:eries des ;aldives n'est con-
nue pour nuire auH requins baleines. Aucune 
réIérence juridique Iournie.

6.1f Rés 13/0à (f) 
(2022)

Cas dLencerclement dLun re-
quin-baleine

9/3/2023
(Jour JS)

DA DA D/A D/A ôn 20225 aucun navire de phc:e 8 la senne 
coulissante n'opérait dans la Pone de compé-
tence de la CTO[.

6.19 Rés 1f/02 (4) 
(2021)

[nIormation sur mesures prises pour 
suivre les capture de requin peau 
bleue

20/11/2022
(SC)

C DA D/A D/A Reçu 1,.11.2022. A declaré dans le DR’ Ma 
phc:e au requin est interdite dans les eauH 
des ;aldives (toute la Kôô). M'interdiction est 
eIIective depuis mai 2010. Ma nouvelle régle-
mentation de la phc:e (2020/R-,à) interdit la 
capture intentionnelle5 le mal et le prélève-

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 17 / 28
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ment de requins5 entre autres dans les eauH 
des ;aldives et par les navires battant pavil-
lon maldivien opérant en :aute mer. Ma phc:e 
8 la palangre qui avait des prises accessoires 
de requins peau bleue est suspendue depuis 
juin 2019.
à.1.3. Requin bleu ’ Mes phc:eries 8 la canne5 
8 la ligne 8 main et 8 la tra_ne de t:ons et 
d'espèces apparentées ne capturent pas de 
requins bleus. Ma phc:e 8 la palangre qui 
avait des prises accessoires de requins a été 
suspendue en juin 2019. ïtant donné qu'au-
cun des engins actuels ne capture de requins 
bleus5 le paragrap:e 4 de la Résolution 1f/02 
qui oblige les CJC 8 surveiller les prises de 
requins bleus ne s'applique pas auH ;aldives.

6.20 Rés 1f/0à (9) 
(2021)

[nIormation sur mesures prises au 
niveau national pour pour suivre les 
prises et la gestion des phc:eries de 
marlin raGé5 marlin noir5 marlin bleu 
et voilier indopaci7que

20/11/2022
(SC)

C C C C [OTC-2022-SC2à-DR16
Recu 1,.11.2022. Action’ journal de bord.
6.1. Collecte et véri7cation des données du 
journal de bord’ Mes journauH de bord ont été 
introduits dans les phc:eries de t:on en 2010 
et aznés deuH Iois5 la révision la plus ré-
cente datant de 2012 et les journauH de bord 
révisés ont été introduits en janvier 2013. xes 
journauH de bord de phc:e réciIale ont été 
introduits et sont appliqués lentement. ºien 
qu'il ne s'agisse pas d'espèces associées auH 
réciIs5 le journal de bord contient des dispo-
sitions pour déclarer les prises et l'eIIort de 
porte-épée.
6.f. ;esures prises pour surveiller les cap-
tures et gérer les phc:eries de marlin raGé5 
de marlin noir5 de marlin bleu et de voilier 
de l'[ndo-Jaci7que’ Me plan de gestion de la 
phc:e auH istiop:oridés des ;aldives pub-
lié en 2020 comprend des dispositions pour 
gérer la phc:e auH istiop:oridés5 G compris 
des mesures liées 8 la collecte de données et 
8 la surveillance de toutes les espèces d'is-
tiop:oridés.

6.21 Rés 1f/0à (à) 
(2022)

[nterdiction de retenir 8 bord5 trans-
border5 débarquer5 tout marlin raGé5 
marlin noir5 marlin bleu et voilier in-
dopaci7que inIérieur 8 60 cm de 
longueur maHillaire inIérieur-Iourc:e

13/2/2023
xepuis 
04/10/201f

C C C C [nterdit par le Règlement sur la phc:e au t:on 
(R-139/2022) Article 1, - ôHigences en matière 
de licences spéci7ées 8 l'AnneHe 3 du Règle-
ment dans la langue locale5 et dans les condi-
tions de licence de phc:e par. 11

6.22 Rés 19/0à (1) 
(2022)

Retention espèces de t:ons ciblées 
(°]T/SyE/ºôT) 8 bord

13/2/2023
xepuis 
29/10/2019

û û D/A D/A Reçu 14.02.2023. D'a aucun navire JS sur le 
Registre CTO[ des navires autorisés.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 18 / 28
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(JS)

6.23 Rés 19/0à (2) 
(2022)

Retention espèces non ciblées 8 
bord

13/2/2023
xepuis 
29/10/2019
(JS)

û û D/A D/A Reçu 14.02.2023. D'a aucun navire JS sur le 
Registre CTO[ des navires autorisés.

6.24 Rés 19/03 (f) 
(2021)

xonnées sur les interactions avec 
les raies Mobulidae

30/6/2022
xepuis 
29/10/2019
(Tous engins)

û û C C
Reçu 29.06.2022 N Rapport nul.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 19 / 28
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,. Davires illicites5 non déclarés5 non réglementés ([DD)

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité 
précédente

Évaluation 
précédente

Ponctualité 
actuelle

Contenu 
actuel

Observations oDcielles Remarques de la CPC

,.1 Rés. 1f/03 (à 
& 1f) (2022)

[nscription [DD 13/2/2023 C C C C [OTC-2022-S26-R & [OTC [++ >essels 
Mist 20220à26(ô ])’ Aucun navire inclus sur la 
liste [DD de la CTO[ en 2022.

,.2 Rés. 0,/01 (2) 
(2022)

ConIormité des ressortissants 13/2/2023 C C C C [OTC [++ >essels Mist 20220à26(ô ])’ Aucun 
ressortissant 8 bord de navires 7gurant sur la 
liste [DD de la CTO[ en 2022.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 20 / 28
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f. Transbordements

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité 
précédente

Évaluation 
précédente

Ponctualité 
actuelle

Évaluation 
actuelle

Observations oDcielles Remarques de la CPC

f.1 Rés. 22/02 
(2f) (2021)

Transbordements en mer û rapport 
des CJC

Avant 
1à/9/2022

DA DA D/A D/A Reçu le 14.02.2023. Jas participé au pro-
gramme régional d'observateurs (JRO) de la 
CTO[ pour surveiller les transbordements en 
mer en 2021.

f.2 Res. 22/02 
(AnneH 15 p.6) 
(2022)
FAnneH 2 p, 
;x>ê

Rapport sur les transbordements au 
port

9/3/2023 DA DA C C Reçu 09.03.2023. x'après le rapport ’ 16 
navires collecteurs5 443 canneurs5 36 913 2,0 
îg de t:on transbordés.

f.3 Rés. 22/02 
(f&9) (2022)

Miste des navires transporteurs au-
torisés

13/2/2023
xepuis 
01/0,/200f

DA DA C C xernière mise 8 jour 06.10.2022. Toutes les 
inIormations obligatoires Iournies.

f.4 Rés. 22/02 
(31) (2022)

Rapport des résultats dLenquhtes 
sur les inIractions présumées

1à/1/2023 DA DA D/A D/A De participe pas au programme régional d'ob-
servateurs (JRO) de la CTO[ pour surveiller les 
transbordements en mer. D'a pas de navires 
MSTM>s inscrits au Registre des navires au-
torisés.

f.à Res. 22/02 
(AnneH 45 p.13) 
(2022)

Jaiement contribution JRO (Appel 
de Iond 03/03/2022)

1/4/2022 DA DA D/A D/A D'a pas participé au programme régional d'ob-
servateurs (JRO) de la CTO[ pour surveiller 
les transbordements en mer en 2022. Aucun 
MSTM> sur le registre CTO[ des navires au-
torisés en 2022.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 21 / 28
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9. Observateurs FJAS ô>AM+ï JO+R MLADDïô 2021 A+ CO;[Tï xLAJJM[CAT[OD 20ê

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité 
précédente

Évaluation 
précédente

Ponctualité 
actuelle

Évaluation 
actuelle

Observations oDcielles Remarques de la CPC

9.1 Rés. 11/04 (9) 
(2021)

Jrogramme régional dLobservateurs 
(nombre de navires suivis et cou-
verture par tGpes dLengins)

9/3/2023 DA DA Jas évaluée Don évalué D/A

9.2 Rés. 11/04 (2) 
(2021)

àk obligatoire5 en mer (Tous 
navires)

13/2/2023
xepuis 2013

DA DA Jas évaluée Don évalué D/A

9.3 Rés. 11/04 (4) 
(2021)

àk débarquements artisanauH 13/2/2023
xepuis 2013

DA DA Jas évaluée Don évalué D/A

9.4 Rés. 11/04 
(11) (2021)

Rapports dLobservateurs 13/2/2023
1à0 jours 
après la 
marée

DA DA Jas évaluée Don évalué D/A

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 22 / 28
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10. Jrogramme de document statistique

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité 
précédente

Évaluation 
précédente

Ponctualité 
actuelle

Évaluation 
actuelle

Observations oDcielles Remarques de la CPC

10.1 Rés. 01/06 (à) 
(2022)

Rapport 1er semestre (2022) 1/10/2022 DA DA D/A D/A Reçu 14.02.2023. A déclaré’ a pas importé de 
patudo au cours du 1er semestre 2022.

10.2 Rés. 01/06 (à) 
(2021)

Rapport 2e semestre (2021) 1/4/2022 DA DA D/A D/A Reçu 14.02.2023’ A déclaré’ A pas importé de 
patudo au cours du 2e semestre 2021.

10.3 Rés. 01/06 (6) 
(2021)

Rapport annuel (2021) 9/3/2023 DA DA D/A D/A Reçu le 0,.03.2023. D'a pas eHporté/réeH-
porté de patudo congelé & aucun grand navire 
palangrier sur le Registre de la CTO[ en 2021.

10.4 Rés. 01/06 (2) 
(2022)

[nIormation sur les institutions et 
Ionctionnaires autorisés

13/2/2023
xepuis 
01/0,/2022

C C C C xernière mise 8 jour 16.12.2021.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 23 / 28
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11. [nspections au port

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité 
précédente

Évaluation 
précédente

Ponctualité 
actuelle

Évaluation 
actuelle

Observations oDcielles Remarques de la CPC

11.1 Rés. 0à/03 (f) 
(2021)

Jrogramme dLinspection au port 
débarquements navires étrangers

1/,/2022 DA DA D/A D/A Recu 30.06.2022. Jas de débarquement de 
navires de phc:e étrangers en 2021.

11.2 Rés. 16/11 
(à.1 & 19.1a) 
(2022)

Miste des ports désignés 13/2/2023
xepuis 
31/12/2010

C C C C ;ise a jour 20.09.201,. A désigné , ports’ 
]elivaru5 ]unaddoo5 Zoaded:d:oo5 yooddoo5 
;aand:oo5 ;alé5 ;arad:ooN Autorité compé-
tente’ ;inistrG oI ]is:eries and AgricultureN xe-
mande préalable dLentrée au port’ ,2Z. Aucune 
mise 8 jour en 2022. e-JS; ’ à ports reçoivent 
des ARôJ de navires transporteurs étrangers.

11.3 Rés. 16/11 
(à.1 & 19.1c) 
(2022)

Autorité compétente désignée 13/2/2023
xepuis 
31/12/2010

C C C C ;ise a jour 20.09.201,. A désigné , ports’ 
]elivaru5 ]unaddoo5 Zoaded:d:oo5 yooddoo5 
;aand:oo5 ;alé5 ;arad:ooN Autorité compé-
tente’ ;inistrG oI ]is:eries and AgricultureN xe-
mande préalable dLentrée au port’ ,2Z. Aucune 
mise 8 jour en 2022. e-JS; ’ à ports reçoivent 
des ARôJ de navires transporteurs étrangers.

11.4 Rés. 16/11 
(à.1 & 19.1b) 
(2022)

Jériodes de noti7cation préalable 13/2/2023
xepuis 
31/12/2010

C C C C ;ise a jour 20.09.201,. A désigné , ports’ 
]elivaru5 ]unaddoo5 Zoaded:d:oo5 yooddoo5 
;aand:oo5 ;alé5 ;arad:ooN Autorité compé-
tente’ ;inistrG oI ]is:eries and AgricultureN xe-
mande préalable dLentrée au port’ ,2Z. Aucune 
mise 8 jour en 2022. e-JS; ’ à ports reçoivent 
des ARôJ de navires transporteurs étrangers.

11.à Rés. 16/11 
(13.1) (2022)

Rapports dLinspection au port 13/2/2023
3 jours après 
l'inspection

C JC C C Reçu 14-22.02.2023. A déclaré pour 2022–’ A 
déclaré pour 2022–’ 11 escales C> (0 pour 
MAD/TRX)5 pas de reIus d'entrée au port5 pas 
de reIus d'utilisation du port5 2 navires C> 
étrangers inspectés5 rapports d'inspection ’ 
2 soumis par e-JS;. MAD/TRX surveillé 0.-

  xonnées e-JS; ’ 34 escales (TZA5 JAD)5 
0 pour MAD/TRX)5 2 rapports d'inspection 
soumis par e-JS;.  [OTC-2022-CoC19-CR165 
A déclaré ’ tous les navires étrangers déclarés 
sont des navires transporteurs avec pois-

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 24 / 28
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son c:argé qui a déj8 été débarqué dans un 
débarquement autorisé.
+tilise e-JS;.

11.6 Rés. 16/11 
(10.1) (2022)

[nspection d'au moins àk MAD/TRX 13/2/2023
xepuis 
01/03/2011

DA DA D/A D/A Reçu 14-22.02.2023. A déclaré pour 2022–’ A 
déclaré pour 2022–’ 11 escales C> (0 pour 
MAD/TRX)5 pas de reIus d'entrée au port5 pas 
de reIus d'utilisation du port5 2 navires C> 
étrangers inspectés5 rapports d'inspection ’ 2 
soumis par e-JS;. MAD/TRX surveillé 0.  xon-
nées e-JS; ’ 34 escales (TZA5 JAD)5 0 pour 
MAD/TRX)5 2 rapports d'inspection soumis par 
e-JS;.  [OTC-2022-CoC19-CR165 A déclaré ’ 
tous les navires étrangers déclarés sont des 
navires transporteurs avec poisson c:argé qui 
a déj8 été débarqué dans un débarquement 
autorisé. ôscales C> seulement pour c:arge-
ment. +tilise e-JS;.

11., Rés. 16/11 
(,.3) (2022)

ReIus dLentrée au port 13/2/2023
xepuis 
01/03/2011

C C C C Reçu 14.02.2023’ A déclaré ’ pas de reIus d'en-
trée5 pas de reIus5 pas de retrait de reIus d'us-
age du port en 2022. xonnées e-JS; ’ 34 es-
cales.

11.f Rés. 16/11 
(9.3) (2022)

ReIus d'utilisation du port 13/2/2023
xepuis 
01/03/2011

û û C C Reçu 14.02.2023’ A déclaré ’ pas de reIus d'en-
trée5 pas de reIus5 pas de retrait de reIus d'us-
age du port en 2022. xonnées e-JS; ’ 34 es-
cales.

11.9 Rés. 16/11 
(9.4) (2022)

Retrait d'un reIus d'utilisation du port 13/2/2023
xepuis 
01/03/2011

û û C C Reçu 14.02.2023’ A déclaré ’ pas de reIus d'en-
trée5 pas de reIus5 pas de retrait de reIus d'us-
age du port en 2022. xonnées e-JS; ’ 34 es-
cales.

11.10Rés. 16/11 
(1à.1) (2022)

Signaler un navire pratiquant la 
phc:e [DD 8 la suite d'une inspection

13/2/2023
xepuis 
01/03/2011

û û C C Reçu le 14.02.2023. Rapport Dul - Avait des 
escales5 a inspecté des navires5 a déclaré aucun 
motiI clair de croire qu'un navire se soit livré 8 la 
phc:e [DD/8 des activités liées 8 la phc:e [DD 
suite 8 une inspection au port en 2022.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 25 / 28
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Jroblèmes actuels concernant le niveau dLapplication par Mal-
dives des mesures de conservation et de gestion de la CTO[5 

identi7és par le CdA20 en 2023 
Après eHamen du Rapport dLapplication 2023 de ;aldives5 le président du Comité dLapplication a identi7é les problèmes 
signi7catiIs de non conIormité suivants5 pour discussion.

’uestions de conformité répétées:

Réf. CR 
e-Maris 

(1)

’uestion d'application État actuel 
(2022)

État 
précédent 

(2021)

à.6 DLa pas déclaré la prise et eIIort pour les phc:eries câtières auH normes de la CTO[5 tel que requis 
par la Résolution 1à/02.

J/C J/C

à.9 DLa pas déclaré les Iréquences de tailles pour les phc:eries câtières auH normes de la CTO[5 tel 
que requis par la Résolution 1à/02.

J/C J/C

à.10 DLa pas déclaré les Iréquences de tailles pour les phc:eries de surIace auH normes de la CTO[5 
tel que requis par la Résolution 1à/02.

J/C J/C

- -

- -

- -

- -

- -

- -

- -

- -

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ 
= Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année d'évaluation; Règlement int. = Règlement intérieur
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- -

- -

- -

- -

1 ’ Duméro de reIerence de lLeHigence du rapport dLapplication et e-;AR[S

’uestions de conformité non répétées:

Réf. CR 
e-Maris 

(1)

’uestion d'application État actuel 
(2022)

État 
précédent 

(2021)

3.6 DLa pas soumis toutes les inIormations concernant la Miste des navires autorisés de plus de 24–m5 
inIormations obligatoires manquantes (coordonnées de l'opérateur5 du béné7ciaire eIIectiI et de 
l'entreprise5 volume total de la cale 8 poisson5 période d'autorisation périmée5 p:otograp:ies)5 pas 
auH normes de la CTO[5 des inIormations manquantes5 comme requis par la Résolution 19/04.

J/C C

3., DLa pas soumis toutes les inIormations concernant la Miste des navires autorisés de moins 
de 24–m5 inIormations obligatoires manquantes (coordonnées de l'opérateur5 du béné7ciaire 
eIIectiI et de l'entreprise5 volume total de la cale 8 poisson5 période d'autorisation périmée5 
p:otograp:ies)5 pas auH normes de la CTO[5 des inIormations manquantes5 comme requis par 
la Résolution 19/04.

J/C C

à.1 DLa pas déclaré la capture nominale pour les phc:eries câtières auH normes de la CTO[5 tel que 
requis par la Résolution 1à/02. 

J/C C

à.4 DLa pas déclaré les Rejets5 tel que requis par la Résolution 1à/02. D/C -

- -

- -

- -

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ 
= Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année d'évaluation; Règlement int. = Règlement intérieur
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- -

- -

- -

- -

- -

- -

- -

- -

1 ’ Duméro de reIerence de lLeHigence du rapport dLapplication et e-;AR[S

’uestions d application répétées:
3

’uestions d application non répétées:
4

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ 
= Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année d'évaluation; Règlement int. = Règlement intérieur
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